

Toponymie

« Toponyme ». Partie de l'onomastique qui étudie les noms de lieux, leur origine, leurs rapports avec la langue parlée actuellement ou avec des langues disparues.
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PREFACE

Quelle est l'origine des communes ?

Historiquement, la commune française est l'héritière de la paroisse de l'Ancien Régime ou de la « communauté » (circonscription fiscale qui portait aussi le nom de « paroisse fiscale », dans les villes à deux ou plusieurs clochers, ou de « collecte »).

Qui a créé la commune ?

Le 14 décembre 1789, la Constituante vote une loi créant les municipalités ou communes désignées comme la plus petite division administrative en France et c'est ainsi qu'était officialisé le mouvement d'autonomie communale révolutionnaire.

Quand ont été créées les communes ?

Le décret du 14 décembre 1789 a érigé en municipalités « toutes les communautés d'habitants » (paroisses, villages, bourgs) qui existaient au moment de la Révolution française. Le terme « commune » remplace celui de municipalité en 1793, en souvenir de la Commune qui a renversé le roi Louis XVI en 1792.

Comment est choisi le nom d'une commune

Les noms de lieux apparaissent ainsi comme un conservatoire des diverses langues parlées à différentes époques sur le territoire français. Les toponymes constituent aussi une mémoire des paysages, façonnés ou non par l'homme, ou de la nature du sol. Les toponymes témoignent d'activités humaines parfois disparues.

Qu'est-ce qui définit une commune ?

La commune est la collectivité qui agit sur le plus petit territoire. Les communes connaissent une organisation administrative unique, quelle que soit leur taille. Depuis la loi municipale de 1884, elles sont gérées par le conseil municipal et par le maire.

Quelle est la différence entre une ville et une commune ?

Il est important de noter que toutes les villes sont des communes, mais que toutes les communes ne sont pas des villes.

Pourquoi on dit ville ?

« Ville » provient du latin villa (maison de campagne, propriété rurale, domaine) qui prit dès les V e – VIe siècles le sens de « groupe de maisons adossées à la villa », c'est-à-dire à peu près

« Village », puis regroupement plus important de population.




° Origine du Nom du JURA

Le « Jura » est un département français nommé d'après le massif du Jura, du gaulois « juris », qui signifie « forêt de montagne ».

Frontalier du canton de Vaud en Suisse, le « Jura » constitue l'un des huit départements que comprend la région Bourgogne-Franche-Comté. Il fait partie de la région historique et culturelle de Franche-Comté.

Sa préfecture est Lons-le-Saunier.

Blasonnement :

« Coupé, au premier d'azur semé de billettes d'or au lion couronné du même, armé et lampassé de gueules, issant de la partition et brochant sur le tout, au second recoupé émanché de gueules et d'argent. »
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° Les 494 COMMUNES

ABERGEMENT-LA-RONCE

« Abergement-la-Ronce », le toponyme est composé du nom « Abergement », issu de l'ancien français « Albergement », évoquant un (lieu d'accueil) pour les voyageurs, auquel est adjointe « la-Ronce », en référence aux (broussailles épineuses), qui jonchaient le terrain, avant que le village n'y soit construit.

ABERGEMENT-LE-GRAND

« Abergement ». L'origine du nom provient soit du nom d’« Albergament », qui évoque le (lieu d'hébergement » ou « d'hôtellerie », qu'on retrouve à la fin du XIIème siècle soit d' « Albergeage ».

« Le Grand ». Au XIVème siècle les habitants du village bénéficiaient (d'importantes concessions forestières) par Louis de Savoie, ...

ABERGEMENT-LE-PETIT

Le nom du « Petit Abergement » a son origine comme le « Grand Abergement », dans la notion d'(hébergement).

« Le Petit », comme le « Grand Abergement » était ainsi une possession directe plus modeste des comtes de Savoie.

ABERGEMENT-LES-THESY

« Abergement-la-Ronce », le toponyme est composé du nom « Abergement », issu de l'ancien français « Albergement », évoquant un (lieu d'accueil) pour les voyageurs.

« Les ». Signifie (A côté de, près de...).

« Thésy ». Le toponyme est issu de l'agglutination du (nom de personne) gallo-romain « Tatius » et du suffixe « acum », qui signifie la (terre de Tatius).

AIGLEPIERRE

« Aiglepierre ». Le nom évoque-t-il l'image d'un aigle dans un décor rocheux, ou plus prosaïquement « Aigrepierre », un (terrain un peu aride) où le (rocher affleure) un peu partout.

ALIEZE

En 869, L´empereur carolingien « Lothaire II » donnait la « villa Alisiacum » à l´évêque de Besancon (Regesta Imperii I, en 1324). « Villa Alisiacum » de « Villa » (domaine, ferme agricole), du nom de personne « Alisius », suivit du suffixe « acum ».

AMANGE

« Amange ». Le nom du village est issu du (nom de personne) germanique « Emmenus », suivi du suffixe « ing », désignant (terre, domaine, lieu), suffixe francisé en « ange ».

ANDELOT-EN-MONTAGNE

« Andelot ». Il s'agit probablement d'un nom gaulois ou gallo-romain composé de « ande », qui signifie (devant, en dessous) et « louko » ou « lucu », pour (bois).

« Montagne ». Du bas latin « montanea », altération du latin classique « montanus » (relatif à la montagne), du latin « mons », pour (mont).

ANDELOT-MORVAL

« Andelot ». Il s'agit probablement d'un nom gaulois ou gallo-romain composé de « ande », qui signifie (devant, en dessous) et « louko » ou « lucu », pour (bois).

« Morval ». L’étymologie découlerait des mots latins « Mortisvallis », soit (le val des morts). Nom formé du mot « val », pour « vallée, vallon) et de « mor » qui représente parfois le « murus » latin, et « muro cinctus », soit un (lieu ceint d’un mur fortifié).

ANNOIRE

« Annoire ». « Grand-Noir » et « Petit-Noir » ne formaient à l'origine qu'une seule communauté qui s'appelait (Noyre) puis (Noire), terme celtique qui trouve son origine dans le mot « nouer », signifiant (eau). « Noire », grande seigneurie appartenant aux sires de Neublans semble s'être divisée au cours du moyen-âge. Ainsi naissaient les villages de (le) « Petit-Noir », et « Grand-Noir ». Si le premier a conservé son nom historique, supprimant toutefois l'article défini, le second est devenu (Annoire).

ARBOIS

« Arbois », le nom provient du celte « ar » et « bos », signifiant (terre fertile). Le mot peut désigner également (un bosquet), un (lieu planté d'arbres), qui est une variante de l'ancien français « arbroi ».

ARCHELANGE

« Archelange ». Le nom du village serait issu du (nom de personne) germanique « Archilo » ou « Argila », suivi du suffixe « ing » désignant (terre, domaine, lieu), suffixe francisé en « ange ».

ARDON

« Ardon ». Dès l'époque romaine et le village devait s'appeler « Ardunum », signifiant (devant ou près de la forteresse).

ARESCHES

« Arêches », semble trouver son origine dans le mot franco-provençal « arachi » signifiant (arracher, essarter, défricher).

ARINTHOD

« Arinthod », Le village a été construit dans l’enceinte du château dont subsistent aujourd’hui «« la Tour » », « la chapelle castrale » et « les vestiges des remparts ». « Arinthod » appartenait à la (seigneurie de Jean de Chalon) dont une rue porte le nom et qui régna sur la région au XIIIème siècle.

ARLAY

« Arlay ». La commmune est née le 1er janvier 2016 avec le statut de commune nouvelle après la fusion de l'ancienne commune d'(Arlay) et de sa voisine (Saint-Germain-lès-Arlay).

« Arlay ». Quand Jules César en fit la conquête du village, « Arslata » subit l'administration du vainqueur, il prit la physionomie d'une ville romaine et changea son nom d'« Àrslata » en « Arslatum », variante de « Harlay », dérive de « harlefosse », désignant une caractéristique du domaine.

AROMAS

Le 1 janvier 2017, les communes de « Aromas » et de « Villeneuve-lès-Charnod » fusionnent. Ces communes donnent naissance à la nouvelle commune de (Aromas). Son chef-lieu se situe à (Aromas).

« Aromas ». Ce nom fait référence aux odeurs agréables et caractéristiques émanant de diverses sources telles que les plantes, les fleurs, les fruits, les épices, les boissons ou encore les aliments.

LES ARSURES

« Arsures ». Il s'agit d'un site autrefois (défriché par le feu,) comme l'indique son nom, issu du latin « ardere » (brûler), via un mot franco-provençal « arsoeura » (terre défrichée par le feu).

ARSURE-ARSURETTE

« Arsure ». Il s'agit d'un site autrefois défriché par le feu, comme l'indique son nom, issu du latin « ardere » (brûler), via un mot franco-provençal « arsoeura » (terre défrichée par le feu).

« Arsurette », est tout simplement un diminutif d' »Arsure », à comprendre (Petite Arsure).

ASNANS-BEAUVOISIN

« Asnans ». Le toponyme provient vraisemblablement du terme « « nan », signifiant (allée) en langue celtique. « Beauvoisin », du bas latin « bellus », pour (beau) et « vicinium » (voisinage, village). « Voisin », signifiant (vicinus), comme toponyme, est un dérivé du latin « vicus » (quartier, village).

AUDELANGE

« Audelange ». Provient d'un type « Audoldingas », d'un (nom de personne) « Audold », « Audewald » ou « Aldilo », suivi du suffixe « ing », désignant (domaine, lieu, terre), francisé en « ange ».

AUGEA

« Augea », le nom du village pourrait avoir pour origine « auges » qui serait un dérivé du patois jurassien « aidges », qui signifie (haies).

AUGERANS

« Augerans ». Le nom du village pourrait être issu du terme « Auger » dérivé du (nom de personne) d'origine germanique « Aaalgari », qui signifie (noble) et du suffixe « ans » qui signifie (domaine, terre, lieu).

AUGISEY

« Augisey ». Le nom du village serait composé du (nom de personne) « Augis », qui vient du latin « Adelard », nom d'un (Saint Augis), avec le suffixe « Ey ».

AUMONT

« Aumont ». L'origine de ce nom est germaine et est issu du (nom de personne) « aldmund », ce qui signifie (noble protecteur).

AUMUR

« Aumur ». L’étymologie de ce nom provient du (nom de personne) « Aldmar », ce qui signifie (noble illustre).

AUTHUME

« Authume ». La rumeur rapporte que la commune tire son nom de l'empereur romain éponyme, « Auguste Authume ».

AUXANGE

« Auxange ». L’origine vient d'un (nom de personne) germanique, « Audesid » ou « Alsedus », suivi du suffixe d'appartenance « ingen », pour (propriété, domaine, terre), francisé en « ange ».

AVIGNON-LES-SAINT-CLAUDE

« Avignon ». Ce toponyme a deux interprétations (ville du vent violent) ou encore plus vraisemblablement (seigneur du fleuve). Des ouvriers obtinrent, à titre d’accensement, des terrains sur la montagne qui domine du côté du couchant la vallée de la Bienne. Ils s’y fixèrent et les quelques cabanes qu’ils y construisirent ont été le berceau du petit village d’(Avignon), dont le nom leur rappelait leur pays d’origine.

« Les ». Signifie (A côté de, près de.).

« Saint Claude ». La ville porte le nom de « Saint Claude », moine bénédictin, abbé de Saint-Oyand au VIIe siècle, et dont le corps intact fut retrouvé à Saint-Claude en 1160.

BALAISEAUX

« Balaiseaux ». Le village est fondé en 1570 par (Aimé de Balay), baron de Longwy. Il le baptise de la réunion de son nom et de celui de son épouse, (Anne de Saulx-Tavannes), d’où « Balay » avec « Saulx », pour former (Balaiseaux).

BALANOD

Le toponyme de « Balanod » est peut-être issu, du nom romain « Bellenus », augmenté du suffixe « avus ».

BANS

« Bans ». Le nom du village d'étymologie
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